
Avis  professionnelAvis  professionnel

DOSSIER : 369662 et 369663 (Ferme sous les étoiles inc.)

LOT : 4

CADASTRE : Paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-l'Île-Verte

CIRC. FONCIÈRE : Témiscouata

MUNICIPALITÉ : L'Isle-Verte

MRC : Rivière-du-Loup

LOT : 51, 52, 54

CADASTRE : Paroisse de Saint-Éloi

CIRC. FONCIÈRE : Témiscouata

MUNICIPALITÉ : Saint-Éloi

MRC : Les Basques

DATE : Le 27 juillet 2011

Mandat

À  la  suite  d'un  échange  avec  la  Commission,  j'ai  été  mandaté  pour 
évaluer  la  pertinence  du  prélèvement  de  matériaux  granulaires  faisant 
l'objet de ces demandes.

Constat

J'ai visité le site le 29 juin 2011 en compagnie de M. Robin Malenfant, 
représentant  de Ferme sous les étoiles,  de Mme Linda Michaud et  de 
Mme Christine Leblanc, représentantes de Constructions BML, division de 
Sintra.

Lors de la  visite,  nous avons marché et  évalué tous les sites qui  font 
l'objet de la demande. À la suite de la visite, Ferme sous les étoiles retire 
certaines  superficies  présentées  initialement  et  désire  ajouter  d'autres 
surfaces. Le tableau 1 résume les modifications apportées.

Tableau 1. 
Résumé des modifications apportées à la suite de la visite du 29 juin 2011.
Lot et municipalité Superficie demandée 

initialement
Superficie amendée

4, L'Isle-Verte 20 hectares 2,41 hectares
51, 52, 54, Saint-Éloi 19 hectares 9,2 hectares
Total 39 hectares 11,61 hectares

Afin d'éviter tout imbroglio, nous traiterons seulement des sites demandés 
à la suite de la visite de terrain.

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 25, boulevard La Fayette, 3e étage
Québec (Québec)  G1R 4X6 Longueuil (Québec)   J4K 5C7
Tél. : (418) 643-3314 (local) Tél. : (450) 442-7100 (local)

1-800-667-5294 (extérieur) 1-800-361-2090 (extérieur)
Télécopieur : (418) 643-2261 Télécopieur : (450) 651-2258
www.cptaq.gouv.qc.ca

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
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Zone A

La  zone  A  est  située  à  190  mètres  au  nord  du  tracé  de  la  future 
autoroute 20 (figure  1).  Le  relief  de  cette  parcelle  agricole  est  un  dos 
d'âne qui s'étend sur les lots adjacents à l'est et à l'ouest. Nous avons 
observé que la  culture  est  peu vigoureuse au sommet  de cette  butte. 
L'exploitation de cette butte permettrait d'obtenir un plancher horizontal et 
uniforme. Elle laisserait des parois à stabiliser avec des talus accidentés 
aux limites est et ouest de la propriété.

Enfin, un cours d'eau coule au coin sud-est de la demande et il faudrait 
absolument  qu'une  éventuelle  autorisation  de  la  Commission  soit 
combinée  à  une  autorisation  du  ministère  de  l'Environnement,  du 
Développement  durable  et  des  Parcs  permettant  l'exploitation  de  la 
sablière à l'intérieur de la bande de protection du cours d'eau.

Figure 1. Localisation de la zone A.

A-20

Zone A
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Zone B

La zone B est constituée d'un boisé et d'un talus escarpé. Elle est située 
entre  la  future  autoroute  20 et  le  2e rang Est.  Le  mode d'exploitation 
projeté en est un en bas de talus. Le résultat sera le déplacement du talus 
vers le sud, l'angle de sa pente sera augmenté pour atteindre 30˚ par 
rapport à l'horizontale et une surface horizontale de quelques milliers de 
mètres carrés pourra être annexée aux champs situés en contrebas. Dans 
l'état  actuel,  le  potentiel  agricole  de  cette  zone  est  nul.  Le  projet 
d'exploiter une sablière à cet endroit n'aura pas d'incidence considérable 
sur les possibilités d'utilisation agricole de ce lot.

Figure 2. Localisation de la zone B.

A-20

Zone B
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Zone C

La zone C est située à près de 1 km au sud du 2e rang Est. Elle est 
contiguë aux autorisations accordées par la Commission aux dossiers 
363065 et 365724. Cette zone présente des propriétés comparables à 
celles retrouvées sur les lots voisins.

Figure 3. Localisation de la zone C.
 
En  conclusion,  le  prélèvement  de  la  zone  A  permettra  d'abaisser  une 
butte qui, sans être dangereuse pour les travaux agricoles, n'en constitue 
pas  moins  une  nuisance.  Le  prélèvement  de  la  zone  B  n'aura  pas 
d'impact  considérable  sur  le  potentiel  agricole  de  cette  partie  du  lot. 
Finalement,  la demande soumise pour la zone C s'inscrit  en lien direct 
avec les décisions déjà rendues par la Commission.

363065

365724

Zone C
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Recommandations concernant les conditions de réaménagement et 
d’exploitation

1. Si  requis,  le  plan  de  réaménagement  soumis  au  ministère  du 
Développement  durable,  de  l’Environnement  et  des  Parcs  pour 
l'obtention  du  certificat  d’autorisation  doit  prévoir  un  retour  à 
l'agriculture;

2. Cette autorisation est valide pour une période de 5 ans à compter de 
la date de la décision;

3. L'ensemble des travaux d'exploitation de cette sablière devra être fait 
sous la supervision d'un agronome;

4. Avant d’extraire le sable, le sol arable (30 cm) devra être enlevé et 
conservé en tas pour servir lors du réaménagement;

5. La profondeur de l'exploitation ne doit pas être à un niveau inférieur à 
celui  du  terrain  naturel  situé  à  la  limite  nord-ouest  des  zones 
autorisées;

6. Le  réaménagement  du  site  devra  être  complété  dans  les  12  mois 
suivant l’expiration de la décision.

7. Les travaux suivants devront être faits pour réaménager le site :

• Le  plancher  de  l’exploitation  devra  être  nivelé,  décompacté  et 
suivre  une  pente  régulière  de manière  à  permettre  l’évacuation 
des eaux de surface.

• Des talus devront être aménagés aux limites de l’exploitation. La 
pente  de  ces  talus  devra  être  inférieure  ou  égale  à  2 : 1 
(horizontale : verticale).

• Le sol arable devra être étendu uniformément sur les talus et le 
plancher de la sablière.

• Finalement, le site devra être cultivé.

Gilles-P. Bonneau, agronome
Direction des services professionnels – Secteur Est
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Annexe photographique

Photo 1. Vue panoramique de la zone A. 
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Photo 2. Vue panoramique de la zone B.

Photo 3. Vue de la zone C.

Zone B

Zone C
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Réservé à la municipalitéel Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

Remis au sente de Gestion des DossiersPARTI E

o SU. 2010

C. P.T.A.Q.• Identification
Demandeur

A L'USAGE DU DEMANDEUR

Adresse (N., tué, *Cie) et admise comtal
os
ro:lance par courrier CI ou per coutil (Z]

1"1 3D
j  57L-
Mandataire ne cas éché ) 

Nom

n

Adresse (N. , rie, ville) et adresse courriel
correapendance par counler I= ou par ocurnel 1=1

Ind, 
N. de téléphone (résidence)
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Description du projet faisant l'objet de la demande
Décrivez la nature de votre projet
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Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi:

Aliénation ( 1 )
 .111 Lotissement (1)

Enlèvement de sol arable
 E Inclusion

Ur‘sation à une fin autre que l'agriculture (1)

E Coupe d'érables dans une érablière

EI L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 

NUMATO du lot ou des lots visés

. P7-7.
ceeÔ W)Is
Ç/ da/ez?
 .é)71-2/c-1/5 I COMMTO Munetoé

/ tL_Le

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

il ) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.
 (2) 1 hectare = 10 000 rn2 ; 1 m2 = 10.76 pP.
1 hectare = 2,92 arpents ou 2,47 acres.

t.

f),

KIM ou communauté urbaine
Superficie visée

rf"- rule/t,r- e& -bue
par la demande

Au besoin joindre de liste.

1:1 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle
4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande

Nom du propriétaire (personne. 50Clété ou Compagnie) - si différent du demandeur
Ind. rég.
N. de téléphone (résIdenee)
Ind. rég.
N de téléphone ((ravail)

VI 
 I
I
I
I.
I
I
111 
Occupation

Adressa (N. , rue, ville) et adresse muni*
correspondance par cocoter ni ou per nourri* IM
 Code postal

37.5/'7I4 • ,7,2(z)



Superficie contiguë
possédée par l'acquéreur

MRC ou communauté urbaine

/i.‘te
Rang concession Municipalité

dentification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite)

4.2 À remplir si la demande implique  un transfert de propriété 


La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

E Non
D oui
 Si oui
E Vente ou don
D Échange

Le proprjélaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus* à l'emplacement visé
par la mande?

Non SI non, passez à la section 5
 E oui Si oui, compléter un des deux cas suivants

D Cas de morcellement de ferme
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez :

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire

• identifier l'acquéreur, cl-dessous, à la section 5.1

• passer à la section 7

E Autres cas
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Numéro du lot ou de la par» du lot

Rang m conmmelon
 Cadastre



Municipal»

MRC ou communauté urbaine

Superficie totale
 m2

Au besoin Joindre une liste.

El Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

5.1 identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom (personne, société ou compagnie)
 Ind. Mg.
se dg téléphone (résidence)
i Ind. cég.
le de téléphone (bayou)

Adresse ire, rue. »le) et adresse courdel
correspondances par courrier I= ou par itourdel



Code postal

Au besoin joindre une Ilste.S1 vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par counier ne vous sera envoyée.

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à l'emplacement visé par la demande

Numéro du lot ou de la partle du lot

Au besoin joindre une liste.

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné:

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
à ce formulaire, est Indispensable pour que la Commission
étudie votre demande.

Exemple à titre illustratif :

Rang 3

Chemin du 4.. rang

rniedu



E 2%1



Échelle 1: 15000

el Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande

8.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels II se situe Pm
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6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

A
 ■.-.1É■

âe la Les lots voisins

Décrivez à quoi sont présentement  utilisés les lots voisins 0 )
I Au nord de l'emplacement visé

CI

g

Au aud de l'emplacement Ami

reT–i—t de remplacement Web

A i ' iiu=ac.rnene
"e/ 

fl Localisation du projet

31 Une Illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard.

L.



Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

r-
Signature du demandeur i
Date

Si autre Ne cl itur

Signature du propriétaire Date

S'I[ y
lieu

Signature du mandataire Date

A

-4c) I P42571
I
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TRÈS IMPORTANT

la Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 SI le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTIUSATION
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants):

Vous devez d'abord démontrer qu'Il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'a espace approprié disponible »l41 pour réaliser ce projet.

//CL)

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière :

Veuillez indiquer la durée de
11
Est-ce que la demande a pour objet, -)
l'autorisation temporaire demandée :
/'—'
an(s)
d'agrandir un site existant?
 Oui
Li Non

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

93 SI vous demandez une Inclusion de votre propriété an zone agricole:
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.).

%Ai &

ID Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu d -e-1
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

El Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

(4) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

NOTER
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

ur
VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE

ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 



Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire e oui
D Non

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
Erèglement de zonage?
 D oui
Non

et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?
 D Oui
Non

Annexez une copie de ces deux documents.

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.

Signature

PARTI

r4otion dPS Dossiers
A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

(à remplir par l'officier municipal)

4D Description du milieu environnant
18 OCT 2010

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulairè.:‘, p.T.A
« 
Q

•(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande. 
imati
Pique peut âtre utlIe à ce( égardI.
 =i:s

i_é-Sfie 4c.- I- - (1 c e 4 c
_s c i;,
;„, ji .-=
, 4-) •1 4 i) É
?4R7- ré-

.
J) ci-
LA-
P /:; rel st A) 0 /.." .?1
O)
P ce- (-)
DE
be /Se:

5i2 9
 ''___410.._£.3_r___±.______a___U_si-_.%x

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre
que l'agriculture, veuillez :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : mètres (5)
Décrire les Madone de ceux-d

SI la demande vise l'Implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. mètres

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par :
A M J

IUn réseau d'aqueduc :
D oui
M Non
 Date d'adoption du règlement
I
1
A M J

1
IUn réseau d'égout :
D oui
MI
Non
 Date d'adoption du règlement
I
1

h.) 1 mètre = 3.28 pieds.

e Conformité avec la réglementation municipale

Officier municipal
(fonctionnaire municipal autorisé) 9
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5/p , 5-P, 53-P SLI-P
Rang ou œneelAion?

Secrétaire-trésorier ou

Slpn

greffier de la municipalité

i';eston de Dossiers
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

8 OCT. 2010
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

L P.T.A.Q. Date de réception de la demande    

Demandeur
Nom
 Ind.1.
ht. de t*éphone (reektence)
bd. rie
N. de téléphone ((mei!)

(nt-
 LIC•4% q3 
Admisse (NP, nie, ville)
 033!ro poàel I
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Mandataire (s'il y a lieu)
NOM
Ind. rép. 
N* de léléphone

I
;
I
'
3
I
, Code postal

1
I
3
i
i 

Adreshe (N., rue, ville) 

Nature de la demande
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Superficie totale visée s   
Lot(s) visé(s)

Municipalité MRC ou communauté urbaine
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Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec.
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Interrogation d'une fiche de contribuables 	 Page 1 de 1

atricule : F 992406_7525.00_0000

irn : 	 FERME SOUS LES ETOILES INC

430 RANG 4 EST

SAINT-ELOI (QUEBEC) GOL 2V0

Ir. imm. : 2E RANG EST

idastre : 001 F51 001 P52 001 P53 CO1P54

ode Mise à jour (J) : Modification
Facturer cette fiche

1 Fiche ayant des annexes
Terrain vague desservi

Exploitation agricole enregistrée

EAE dans zone agricole

Créancier hypothécaire :

Contrat :
Agglomération :
Code d'utilisation :8199

Ancien matricule

- AUTRES ACTIVITES AGRICOLES

0000_00_0000.00_0000

nnée apparente : 	 Logement :
nnée construction : 	 Autres locaux :
o dossier : 	 Étages :

iscrit au rôle : 1990-05-10 	 Type : 0 Classe : 0

Fuseau :

ornmentaire :

Cadastres détaillés
anion 	 Rang Partie Lot 	 Subdivision

51

52

53

54

Confirmation de taxes
Évaluation

iontage : 234.09 M Bâtiment : Prop. médiane : 	 100 	 Mutation

.ofondeur : 2 937.66 Terrain 44 100 	 Facteur comp. : 	 1.0000 	 Facteur comp. : 1.0000

iperficie. 55.017 HA Total: 44 100 	 Valeur unif. : 	 44 100 	 Valeur unif. : 44 100

Intérêts au : 2010-05-05 	 Taxes 2010

Total C/R : .00 	 Description Montant.

Intérêts : .00 	 FONCIERE GENERALE 674.73

Pénalités : SURETÉ DU QUÉBEC.00 52.92
CRÉDIT MAPAQ 552.45-

À recevoir : .00
TOTAL DES TAXES: 175.20

Postdatés : .00

Solde : .00

COPIE



Matricule : 9924-0G-7525

Propriété

No civique de 0

Suite -

No civique 0

Suite .

Numéro condominium -

Odonyme (rue, chemin, boulevard) -

Article de liaison .

Nom de la rue 2e RANG EST

Propiétaire FERME SOUS LES ETOILE-S INC

Informations générales

Nombre de logements 0

Nombre d'étages 0

Type de bâtiment rd

Âge apparent -

Année de construction -

Profondeur 9 638,00

Frontage 768,00

Unité de mesure (Profondeur - Frontage) Pieds

Superficie 160,92

Unité de mesure (Superficie) Arpent 
-Zonage

Unité de voisinage 1800

Code d'utilisation 8199

Description du code d'utilisation Autres activités agricoles et connexes

Valeur au rôle (actuelle)

Terrain 44 100 $

Bâtiment -

Immeuble 44 10013

Valeui au rôle (antérieure)

Terrain 40 600$

[Miment -

Immeuble 40 600 $

Cadastre

Lot N2 1

Cadastre 01

Partie ce lot (P) P

Loi (noiLrenov_±)
----,.
51 	 ''.i

SuodIvIslon 1

Fruntaqe .

PrulonGeur -

Su jet Ilule _

Unité de mesure (Superficie) -
Lot N2 2

Cadastre 01

Partie de lot (P) P

Lo , (non renové) ®,

Subdivision 1 _

Fruntage

Profondeur

Super_f_i_cie

Unité de mesure (Superficie) _
Lot N. 3

Cadastre 01

Partie de lot (P) P

Lo■. (non renové) CID

Subdivision 1 _

Frontaç,e _

w•••-



Profondeur -

Superficie -

Unité de mesure (Superficie)

Lot i\1 2 4

Cadas,re 01

Partie de lot (P) e›,
Lot (non renové) ( 54

Subdivision 1

Frontage

Profondeur

Superficie

Unité de mesure (Superficie)

REMARQUE

Les extraits du rôle d'évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Élot el de la matrice graphique apparaissant sur le site sont des versions administratives el ne constituent
pas la version officielle des dits documents. La Municipalité de Saint-Eloi el la Municipalité régionale de comté Les Basques ne peuvent dire tenues responsables de tout
dommage pouvant découler d'éventuelles divergences entre les documents présentés sur ce site el les documents officiels.

MISE EN GARDE

Le rôle d'évaluation loncière de la Municipalité de Saint-Éloi et la matrice graphique sont des documents publics et sont confectionnés par la Municipalité régionale de comté Les
Basques conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale (LR.Q. c F-2.1) et de la réglementation applicable.

Les extraits de la matrice graphique et du rôle d'évaluation loncière disponibles sur le présent site sont des versions administratives et ne constituent pas la version officielle
desdits documents.

Malgré tout le soin apporté à la réalisation du présent site et en cas de divergence entre les informations apparaissant à la matrice graphique et/ou au rôle dévaluation loncière
présentés sur le présent site el la version officielle desdits documents, celle dernière prévaudra.

Par ailleurs, la matrice graphique est un document préparé par la Municipalité régionale de comté Les Basques pour fins dévaluation loncière seulement. Les informations
officielles concernant la superficie el les dimensions des propriétés se retrouvent aux bureaux de la publicité des droits.

La Municipalité de Saint-Éloi et la Municipalité régionale de comté Les Basques déclinent foute responsapillté pour tout dommage relativement à la validité. à l'exactitude el Ir la
Habilité des Informations qui y sont contenues sur le présent site. Egalement, la Municipalité de Salni-Eloi et la Municipalité régionale de comté Les Basques ne peuvent en
aucun temps étre tenues responsables de tout dommage de quelque nature que ce soit causé directement ou indirectement par l'utilisation du présent site ou causé par toute
Impossibilité d'accès ou d'utilisation des informations normalement disponibles sur le site.
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Miiçiptjt de Notrc-Datne-cles-b/eiQcs
Retcnicii: no. 190 tic zenage

CUAPITRE 4
 1.SSIFff /MON »ES liSACES

Pour lcs fins du présent règlement, les usages principaux sont regroupés selon leur nature, la compatibilité, de leurs
caractéristiques physiques, leur degré d'interdépendance, leurs effets sur la circulation, les écoles, les parcs et autres
services publics ainsi que d'après la gravité des dangers ou inconvénients normaux ou accidentels qu'ils
représentent, soit pour la sécurité, la salubrité ou la commodité du voisinage, soit pour la santé  publique, ou etwore
soi pour l'environnement naturel.

Classes rirusage

Agriculture
 • ai
Usage relié l'exploitation agricole.

Foresterie
 fi
Usage relié à l'exploitation forestière

Récréation
 rE
Usage relié aux activités récréatives
Usage récréatif relié à l'exploitation agricole
Usage récréatif relié à l'exploitation forestière

Habitation




L
I labitation permanente

h2
Habitation mixte




h3
Habitation mobile




hi
I labitation saisonnière

Commerce
 cl
CD[UttlerCe et service
Service
 cl
Commerce et service liés à l'exploitation agricole

03
Commerce et service liés à l'exploitation Forestière

Publ ic et
 p]
Public et institution
Institution
 p2
PubFic et institution liés à l'exploitation agricole

P3
Public et institution liés à l'exploitation forestière

Industrie
 i
Industrie .
i2
Industrie reliée à l'exploitation agricole
[3
Industrie reliée à Pexptoitation forestière

Carrière et
Sablière

eL
Usage relié à !exploitation de
carrière et sablière  

18



Ul / 1
....
f,..>	"i.._.

—un

• Ir,
••,,
 •..
 -•

N'ES USAGES AUTORISÉS .

AGRICOLE	a 1 , c; .e

A h 2

1-1 5

h :4

FORESTIÈRE

h.2

h 3

h 4

VILLÉGIATURE	f1 ,

V	 h.4

CONSERVATION	r1

URBAINE

URB

Voir corte ou 1:1000.0

drnendeimept

no rg:fernent approuvé.. par.
date.

Règlement

Projet

Adoption

19e.

=  5 Septembre !990 

Oni4

Entrée en vigueur=1 .r._gL'r- e,

Approuvé par =







121 Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

• Lotissement (1)

D Inclusion

D Aliénation (1)

E Enlèvement de sol arable

Utilisation à une fin autre que l'agriculture (11

E Coupe d'érables dans une érablière

Remis tnservlee de GeSt100 des DOSSietS

PARTIE

A L'USAGE DU DEMANDEUR 20 JAN. 2011

Adresse (N., nàe,
et adresse coures'
correspondance par courrier
ou par courriel

105 rue L.P. Lebrun, Rivière-du-Loup (QUÉBEC)

Ind. rig.
N° de téléphone (réeidence)

4 1 1 1 818 0,210 0 1 0 0

Ind. Mg.
N° delMaphone (travail)

4 1 L8 1 8 6 2 L ±0 1 1 4
,
Code poste!

iG 5 „RI 4 ,C 2
Mandataire De cas échéant)

Nom

RESSOURCES ENVIRONNEMENT INC. (Louise Boisclair et/ou Gervais Simard)
Occupation

CONSEILLERS EN ENVIRONNEMENT
Adresse (N., rue, ville) et adresse courte]
oorrespondance par couMer ni ou par courrielM

840, rue Raoul-Jobin, Bureau 310, Québec (QUÉBEC)


rég. 
N° de téléphone

4 1 8 1 6 8 2 1 1332 

	

me. rég.
N° de télécopieur

4 1 8 1 6 8 2 1 3 1 8 1 0 1 7
Code postal

G i l , N11 , S , 7

Description du projet faisant l'objet de la demande

Décrivez la nature de votre projet 

Renouvellement de la décision 317992. Autorisation pour utilisation non agricole d'une gravière -sablière sur

sur une superficie de 10,11 ha répartie sur le lot 342p, cadastre paroisse Notre-Dame-Des-Neiges-Des-Trois-Pistoles,

municipalité Notre-Dame-Des-Neiges

G.P.T.A.Q.• I dentification

Demandeur
Nom

CONSTRUCTION BML, DIVISION DE SINTRA INC.
Occupation

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 


la L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

ci dentification du propriétaire et de sa propriété actuelle
4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (al différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande

Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) - si différent du demandeur
 Ind. Mg.
N° de téléphone (résidence)
Ind. rég.
N° de téléphone (travail)

Lot 342: Ferme des Falaises
Octoupabon

i I	I	I	I	I	il	I	I. 

Adresse (hr, rue, ville) et adresse cournel
correeporeance par courrier l_t ou par =miel M
 Code postal

Voir lettre présentation pour adresse du propriétaire visé
 1 
1
■ 

Au besoin Joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

0) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.	 121 1 hectare = 10 000 rri2; 1 ri-12 = 10.76 pi2 .
1 hectare = 2,92 arpents' ou 2,47 acres.

3.1 identifiez le lot ou les lots visés  par la demande 
Numéro du lot ou des lots visés

342p
Cadastre

Notre-Dame-des-Neiges-3-Pistoles
Mure:Joab!

Notre-Dame-des-Neiges
Rang ou concession

MRC ou obmmunaubt urbaine

Les Basques

Au besoin joindre une liste

Superficie visée
par la demande 10,11 ha	m2(2)

Réservé à la Commission

N°



4.2 À remplir si la demande Implique un transfert  de propriété

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

D Non	D ou si oui:	E Vente ou don D Échange    

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus • à l'emplacement visé
par la demande?

D Non SI non, passez à la section 5
cm Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants :

D Cas de morcellement de ferme
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1

• passer à la section 7

D Autres cas
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Numéro du et ou de is pante du e

339 et 342 (Ferme des Falaise enr.)
Rang ou concession ced.ve

Notre-Dame-des-Neiges-3-Pistoles
Municipalité

Notre-Dame-des-Neiges-3-Pistoles
MRC ou communauté urbaine

Les Basques Superficie totale 138 800 arp car m.

5.1 Identifiez le ou  les acquéreurs (s1 différentiel  du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom (personne, société ou compagnie)
 Ind. Mg.
én de téléphone (résidence)
Ind. rég.
N° de téléphone (travail)

NIA
 l	I	I
I I
Iii 
Occupation

reale
nie. ville) et adresse tomi
correspondance par courrier I= ou par ccurriel D
 Code postal

Il
I
I
I

N/A     
Rang ou concernée



Cadastre  Municipalité       

MRC ou communauté urbaine Superficie contiguë
possédée par l'acquéreur	 rre      

5.2 À remplir elle ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à l'emplacement visé par la demande

Numéro du lot ou de la parte du lot

ja Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite)

Au besoin joindre une liste.

la Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

Au besoin Joindre une liste.SI vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par cournel. aucune correspondance par counier ne vous sera envoyée.

Au besoin joindre une liste.

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, Illustrant

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Ce plan ou ce croquis, que vous devez Joindre en annexe
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission
étudie votre demande.

Exemple à titre illustratif :

Rang 3

Chemin du 4. rang

Échelle 1 15000LI Properlété
tota l

O Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe 0)

Sablière en exploitation et autorisée décisions 317992

8.2 indkpiez la prisse» de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

NIL

ta Les lots voisins
g 
Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins ( 3)

Au non2 Ce I ernptecement vsse

lot 342: partie boisée + champ agricole

lot 339: petit champ agricole

Au sud de l'emplacement vise

Secteur entièrement boisé

A l'est de l'emplacement t.ieb

Lots: 339, 328, 326: champ agricole et exploitations de sablie' res

A l'ouest de remplacement sise

Lots 343,345 et 346: exploitations de sablières, usine de béton bitumineux et parties boisées

Cl Localisation du projet

(3) Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut étre utile à cet égard.



Date

Date

51 y
et
azz 
!DateSignature du mandataire

Signature du demandeur

Signature du propriétaire
Si autre que le demandeur

TRÈS IMPORTANT
ItaI nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 SI le projet requiert l'Implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) :

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'« espace approprié disponible » (4) pour réaliser ce projet.

N/A
—
 _

_

9.2 SI votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pion»), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière :

Veuillez indiquer la durée de 10

Est-ce que la demande a pour objet

l'autorisation temporaire demandée :
 an(s)	d'agrandir un site existant?
 Oui
 Non

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

9.3 SI vous demandez une Inclusion de votre propriété en zone agricole :
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.).

N/A

go Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

El Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

141 Vair définition dans la partie explicative du formulaire.

A NOTER

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

leiLVOT PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE
- LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE.



PAR TIE

A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ
Hm au Renaude Gestion des DOSSIM

(à remplir par l'officier municipal)

2 0 JAN. 2011

La matrice araohique peut étre utile à cet égard

La présente attestation concerne la demande du 15 décembre 2010 de Construction BML, division de Sintra Inc.

Description du milieu environnant

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande.

C.P.T.A.Q.

Le milieu environnant le lot visé est constitué de terres en culture et de parcelles boisées. Il y a également des

sablières à proximité et une usine de béton bitumineux localisée en dehors de la zone agricole.

La demande vise à obtenir l'autorisation d'exploiter une sablière.

—
Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre
que l'agriculture, veuillez :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé :

700.00 mètres (5)

Décrire les utilisations de ceux-ci

Les bâtiments agricoles les plus rapprochés de l'emplacement visé sont situés sur le lot 346. Ils servent à un élevage

de chevaux et ils appartiennent à monsieur André Leblond.                 

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot.
 mètres

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par :
A

Un réseau d'aqueduc :
D
a NonOui
 Date d'adoption du règlement
A

Un réseau d'égout :
 D oui	111 Non
 Date d'adoption du règlement

(5) 1 mètre = 3.28 pieds.

411D Conformité avec la réglementation municipale

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire :
 111 oui	D Non

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
DEl

et

règlement de zonage?
 Oui
 Non

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la (\ARC ou de la communauté
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?
 D oui	D Non

Annexez une copie de ces deux documents.

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.   

irà Officier municipal
(fonctionnaire municipal autorisé) 2(9//-o/ /17  



Lot(e) vill(e)
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/ARC ou communauté calamine

%% 
rie.th, I 
Â              

e912—() Lells__QA„...Lrusts1-_
Secrétaire-trésorier ou
greffier data municipalité      

faurielpalle

[N. servti a la Ccimmisslon             

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Loi sur la protection du territoire et des ectvites agricoles
Demande d'autorisatioel, Ée permis cu d'inclusion

Dale do riaption de la demanda i
A
a

â_010Lla1a 0 1 
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Demandeur
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rode. sr de sertael. amen
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Cele tdee
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it}

SSCIV-ACe/1--• K1.1
,oÇ, cee ■^1}

16 I+ 0
\ a U.Qo2<(4(ILL Io

Nature do la dama*

0 ,3 -31q-q c a .	ski1 bk3
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l
ex	tir et eiktona

. 4_,1_,&1,81.).1 A.
Qc)	à4ei4iI) ii.,
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-1-rk

_

Original transmis au demandote, avec copie conforme transmise
à la Commission de protection du territoire agricore du Québec>.
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ACCUSÉ DE RÉCEPTION "ç

Loi sur la protection du tenni:are et des activItas agrkoles
Demande d'autorisation. de peu:14 ou d'inclusion

2 2 DEC. 2010

T„Pt Q.
Date de aceptIon da la damande is--047-00, i—aJo i

•

I Superficie totale visite]
j
0 ô
ne]                             

Ci Jaht

cbubke _
L44                 

PARC ou communauté urbaine

-    

L

ré
- -

Secrétaire-tsorier ou
greffier de la municipa


figutes
,

lité I oes-u-&-t-JuL9)--..---1-41)	
Original transmis au dcmandour, avec copie conformo transmise
à la Commission de protection du territoire agricole du Quebeo.



MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES-NEIGES

Extrait du livre des délibérations  d'une séance d'ajoun_ement de la municipalité de Notre-Dame-
des-Neiges tenue au lieu ordinaire des délibérations du conseil ce 12Jarivier de l'an DEUX MILLE
ONZE à compter de 19H30, à laquelle étaient présents, ancy Lafie fie tr.iefflfflefiemftitlrtjrs
Jean-Paul Rioux, Alain Théberge et Gaston Rioux, qui si4 aent sous presidence -monsieur Jean
Marie Lafrance, maire. Tous formant quorum

Résolution
01.2011.293

DEMANDE CPTAQIÇONSTRUCTION BML. DIVISION  SINTRA IçeTek-P     

M. Jean-Paul Rioux se retire des délibérations étant donné son lien d'emploi avec le demandeur.

ATTENDU QUE:
• Construction BlViL a complété un formulaire d'autorisation à la Commission de protection du

territoire agricole du Québec concernant une demande de renouvellement de la décision ;,`,'
317992, lot 342-p pour l'exploitation d'une sablire carrière étant donné que celle-ci vient à
échéance le 23 mars 2011;

• la demande est conforme à la réglementation municipale pour la superficie visée de 101 100
mètres carrés ;

• la présente requéte n'aurait aucune conséquence négative en ce sens qu'elle n'empêchera
aucunement les propriétaires des lots voisins de continuer à utiliser leurs propriétés à des fins
agricoles et sylvicoles ;

• le conseil municipal est favorable à la demande;

Pour ces motifs, il est proposé par monsieur Gaston Roux et résolu à l'unanimité des conseillers
présents que la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges  pie la Commission de protection du territoire
agricole du Québec de concéder à la demande de Construc don  BML, Division de Sintra inc, et ce pour
une utilisation autre qu'agricole, soit pour le renouvellement de l'exploitation d'une sablière sur le lot
342, rang 1, cadastre de la paroisse de Notre-Dame-des-Neiges-des-Trois-Pistoles sur une superficie
de 101 100 mètres carrés

Je soussigné, Danielle Onellet, d.g./secrétaire-trésorière de la  IT unicipalité de Notre-Dame-des-Neiges, certifie
sous mon serment d'office que l'extrait ci-dessus est conforme Donné à Notre-Dame-des-Neiges, ce 1.3 è jour de
janvier 2011.

bi-Lket_ (Le_
L1/4.2...e..)._k_
.

Danielle Ouellet, d.g./secrétaire-trésorière

2 0 JAN. 2011



          Dossier 371122

Légende
Zone non agricole Autorisation
Terrain visé d'une superficie de 10,11 ha Refus

Décisions pertinentes
317992 : Autorisation d'une sablière-gravière en 2003. Site demandé vise son renouvellement.  

Par : Catherine Jacob, étudiante en agronomie
Vérifié par : Gilles P. Bonneau, agronome

















Interrogation d'une fiche de contribuables 	 Page 1 de 107-09-2010
NOTRE-DAME-DES-NEIGES

Matricule : F 0030_75_3903.00_0000

Nom : 	 FERME DES FALAISES ENR
PETTIGREVV GERMAIN ET YVES

67 ROUTE 132 OUEST

TROIS-PISTOLES (QUEBEC) COL 4K0

Adr. Imm.: ROUTE 132 OUEST

Cadastre : P336 P342

Remis nu service de Gestion des Dossiers

20 JAN. 2011

Code mise à Jour (-I) :Modification

F Facturer cette fiche

D Fiche ayant des annexes

11 Terrain vague desservi

H Exploitation agricole enregistrée

ii EAE dans zone agricole

Année apparente :
Année construction :
No dossier :

Inscrit au rôle : 01-01-1995

Créancier hypothécaire

Contrat :
Agglomération :

Code d'utilisation :8199

Ancien matricule :

Logement :
Autres locaux :
étages:

Type : 0 Classe : 0

Fuseau :

- TERRES VACANTFS

9000_00_0000.00_0000 

Commentaire :   

Confirmation de taxes
— Évaluation

Frontage : 768.00 PI Bâtiment : Prop. médiane : 85 % Mutation

Profondeur : 1 036.00 Terrain 5 400 Facteur comp. : 1.1800 Facteur comp. : 1.1800

Superficie : 25.820 AR Total: 5 400 Valeur unif. : 6 372 Valeur unit. : 6 372

Intérêts au : 07-09-2010 Taxes 2010

Total CIR : .00 Description Montant

intérêts: .00 TAXES FONCIERES 60.79
CREDIT fv1APAO 6.75-

Pénalités .00
TOTAL DES TAXES: 54.04

À recevoir : .00

Postdatés .00

Solde : .00

Imprimé le : 07-09-2010



Ree tr: eine -1-2

Date de création du CD: 2010-03-10

CaratUesiicfms do 	 J flhl3. àjc-d - 	 - P 	 Lekt.X - Eze,aes • Typa -fiasse- I nom-rÉsitlatiietna - lr,uIj1eIIa -

12A-tresse de. lk,iniuà ddraiuzior 	 anreas du rtk. altérleas 	 '75M:fr, ot adresse pc.sta} Cu prI,PràitVirt> - A IV' OaPiaediMaire

if) Yerrainl Froi-d - Preinceu, SUPefid. • V unilla 	 ,géiSilln8 - U 'JIM> ler,eIIsr - zonage 	 - Y sup EAE tesla - Za. EAU g

NIATR. 11045 0030-75-3903
J 2 N 	 P 	 E T C

0030753903

FERME DES FALAISES ENR

NITÉ:D'ÉVAWATIN•Et PW)PRIETAIR

:
T 5 400

SIV11 Informatique

Rôle d'évaluation foncière

U 819

I 5 400
A 001
A

1. Dépot du rôle
Codes 2. Tenue a jour

3. Revision adm
6 V 4, Tribunal

e Datevr.119'ettneture en
a m

1-01-01

VALEUR

5 400

GOL 4K0 

Codes /, Irnposab:e
2 No imposable

d iri2e2:4 .
n

Exempt. goW
s-eu tne 6. E. presbytere 

Source législative

Loi I Article AL-Par

Heure: 	 15-36:13

Date : 201G-09-07

REPetilTION FISCAL
T- Terrain

Pwii 	 B- Bétiment
■frniçt 	 I - immeuble

tr-

Montant .1511 imp

67 ROUTE 132 OUEST

TROIS-PISTOLES (QUEBEC)
PETTIGREW GERMAIN ET YVES 5 400

!

Type pioc. ale d'Insu. au nblci
T / 	 S 1995-01-01

• ..,r. m 4erts mubm. ,,., , 	1 e .
,

r.g l 	,1 - ,.etlf.e 	 Z4i.̀ t•I /•. 	Je, e> , •
:À' iMeMt .1-«i,

ÉsiqNATTION.CADASTe!eg .,g;g7:AUTRESINF:PRMATIO

'lite d'évaluation consideree comme
étant un terrain vague dé5seril Non

Total imp. pour fins sco. d une
expl. ar. enr.

336-P
342-P

SV:



07-09-2010
	

Interrogation d'une fiche de contribuables 	 Page 1 de 1
NOTRE-DAME-DES-NEIGES

Matricule : F 0130_02_9092 00_0000

Nom : 	 FROMAGERIE DES BASQUES INC.

PETTIGREW GERMAIN AIS

69 ROUTE 132 OUEST

TROIS-PISTOLES (QUEBEC) GOL 4K0

Adr. imm. : 69 ROUTE 132 OUEST

Cadastre : P339-11 P339-12 339-24 339-28 P339

Code mise à jour (J) : Modification

Ill Facturer cette fiche

ri Fiche ayant des annexes

E Terrain vague desservi

E Exploitation agricole enregistrée

D EAE dans zone agricole

Année apparente : 	 2001

Année construction ; 1994

No dossier :

Inscrit au rôle : 16-09-1996

Commentaire :

Créancier hypothécaire :

Contrat :

Agglomération :

Code d'utilisation :2045 - industrie du fromage

Ancien matricule :
	

0130_03_2232.00_0000

Logement :

Autres locaux :
	

1

Étages :
	

1

Type : 2 Classe : 7

Fuseau :

Confirmation de taxes

Évaluation -

Frontage : 38.71 M Bâtiment : 759 400 Prop. médiane : 85% Mutation

Profondeur : 182.88 Terrain 31 000 Facteur comp. : 1 1800 Facteur comp. : 1.1800

Superficie 12 235.900 MC Total: 790 400 Valeur unif. : 932 672 Valeur unit.: 932 672

C R Détaillé

Échéance 	 Montant
15-02-2011 	 -7510

Intérêts au :

Total C/R :

Intérêts

Pénalités :

recevoir :

Postdatés

Solde :

07-09-2010

-75.10

.00

.00

-75.10

.00

-75.10

Taxes 2010

Description

TAXES FONCIERES

Service aqueduc

Service égout
Service idanges

TOTAL DES TAXES:

EN COMPLEMENTAIRE

Montant

6,340.51

902.00

2,400.00

540,00
10,182.51

2,557.82

Imprimé le : 07-09-2010



. 6130029092
FROMAGERIE DES BASQUES INC

'00
	

J2 N 	 P001 E01 T2 C 7 A 2001 D 1994 R 10 I 04 U 2045
72

'73

GOL 4K0

UNITÉ D'ÉVALUATION ET PROPRIÉTAIRE
'CO Ccmeltneezues de Iii E. • Jim«. ôjou! 	 LçeiTecni. • P bu.t•cz. bcaux Eladot•- Type • Classe • R 7an-nisientelle - 	 UL.sitcri

72 Aaron» do f UMM devaittatcn 	 73 Don,-ées Cu rade antena-re 	 •5 Num « aa•este pamab Z.11 pra,-Malard - A N" cupicpriétai-e

Terfain• Fruen Proto^de.e - Steudioe - V UlMilf do .0.senago - U usa9a a raeNeut - D ZentA.. nGr.C/0 	EAE t'AM° • Z 	 EAU

MATR. 11045 0130-02-9092

69 ROUTE 132 OUEST
TROIS-PISTOLES (QUEBEC)
PETTIGREW GERMAIN AIS

*61 VALEUR
1, (»pet du rôle

Codes 2. Tenue à joui
3. Révision adrn

e, "o' 4. Tribunal

e Dated'entre.e en
vigueur
a m

1 -01 -01

31 000

537 700

568 700

T 31 000— 	I3 537 iéo I 5-68760 —
A 001
A II

Type ploc. ate d'inscr. au rûle Unité dévaluation considérée comme Total imp. pour fins sco. d une

T 1 	 S 1996-09-16 	 etant un terrain vague desservi Non expl. agr. onr.
. 	 .

S 12 235.900 m2 	 V 1108 	 U 2045 	 D 0 	 Y38.71 m4 7

DÉSIGNATION CADASTRALE ET AUTRES INFORMATIONS
• • 0 Rang et upe 	 tele e 	 Rang ot upe CS:

339-24 1 372.300 m2 339-12-P 34.200 m2
339-28 130.700 m2 342-P 336.300 m2 ZN1:
339-P 9 677 900 m2 339-13 333.300 m2 SV:
339-11-P 16.600 m2 339-14 334.500 m2

*62 RÉPARTITION FISCALE
Codes 1. Imposable
dflPO-2 Non imposabl

4. Exempt. golf
sa'hue 6. Ex. presbytère

Source législative

Loi Article
Montant 	 Pli 1m

*75

Al-Pa

Rege triennal: -1-2
	

SMI Informatique 	 Heure: 	 15:31:14
Date de création du CD: 2010-03-10

	
Rôle d'évaluation foncière 	 Date : 2010-09-07
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          Dossier 402469

Légende
Zone non agricole Autorisation
Terrain visé d'une superficie de  1,14 ha Refus
 et 1,6 hectare pour du déboisement

Décisions pertinentes
Ferme Serge Lafrance inc., no dossier 363562, 9 novembre 2009. 

Ferme Marola inc., no dossier 364542, 22 janvier 2010. 

Par: Gilles P. Bonneau, agronome

363562

364542

Auto
rou

te 
20









































































          Dossier 403523

Légende
Zone non agricole Autorisation
Terrain visé d'une superficie de 1,8 ha Refus

Les Entreprises Adrien Bélanger inc., no dossier 315727, 29 juin 2000. Cette autorisation a été accordée 
pour une période de 5 ans.  

Par: Gilles P. Bonneau, agronome

Site visé
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